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petite augmentation de la déduction accordée pour les person-
nes handicapées. Alors, il y a eu une augmentation de 250 $
pour 1986 qui fait que la déduction maintenant est de 2 860 $.
Alors, c'est une autre mesure qui tient compte des préoccupa-
tions et des besoins des Canadiens et des Canadiennes.

Un autre point qui est plus complexe un peu, madame la
Présidente, mais qui, je pense, est important à signaler. Mon
collègue d'Abitibi (M. St-Julien) a beaucoup de problèmes à
ce niveau-là dans sa circonscription, et c'est important, et c'est
au niveau du nouveau mécanisme relatif aux actions accréditi-
ves dans le secteur minier qui permet aux investisseurs d'ache-
ter des actions accréditives sans se soucier des responsabilités
envers les tiers en cas d'événements se produisant dans le cours
de l'exploration ou de l'aménagement. Alors, c'est une autre
mesure importante qui démontre l'élargissement des exemp-
tions de la retenue fiscale qui doit être faite pour que le secteur
minier, comme les gens de la circonscription d'Abitibi et
d'autres circonscriptions que vous connaissez puissent jouir de
ce qu'ils ont besoin pour progresser dans leurs régions, avec le
développement économique qu'ils peuvent faire dans leur sec-
teur.

On a également l'élargissement des exemptions de la retenue
fiscale des non-résidants, afin d'améliorer l'accès des compa-
gnies canadiennes aux marchés financiers étrangers et réduire
leur coût d'emprunt sur les marchés internationaux.

Enfin, madame la Présidente, cela fait partie justement de
ce qu'on prêche depuis deux ans, et qui se réalise tranquille-
ment. Le premier ministre (M. Mulroney) signalait dans un
excellent discours hier à Montréal que Montréal va très bien.
Montréal progresse rapidement depuis deux ans. Et c'est grâce
au gouvernement provincial, c'est grâce au gouvernement
municipal, mais ce n'est sûrement pas grâce à l'opposition,
madame la Présidente. Et, la semaine dernière, il était à
Toronto, il mentionnait la même chose et c'est vrai, madame la
Présidente, ça pousse comme des champignons à Montréal et à
Toronto depuis deux ans. Et si on va dans les provinces Mariti-
mes on entend parler de la même chose. On va dans l'Ouest, ça
commence à reprendre du poil de la bête et le gouvernement
fédéral a fait à ce jour je pense au niveau de l'Ouest également
des efforts considérables. A tous les niveaux, cela progresse. Et
cela progresse pourquoi? Cela progresse parce qu'au niveau
national et international, le Canada prend la place qu'il doit
prendre. On a éliminé la fameuse loi que vous connaissez et on
l'a remplacée par Investissement Canada. Cela a fait du bien.
Cela a été important pour le Canada et je vois certains députés
de l'opposition rire, mais ils sont obligés d'admettre que cela
aide et c'est cela qu'on a besoin au Canada.

Au niveau des PME, madame la Présidente, et je sais que
cela vous tient à coeur dans votre circonscription également
comme dans la mienne, au niveau des PME, dis-je, nous avons
aboli pour le 1' janvier 1987 les 12.5 p. 100 pour les dividen-
des versés par les sociétés. Cela, madame la Présidente, signifie
la possibilité pour les actionnaires de réinvestir davantage, de
pouvoir recevoir les dividendes et faire autre chose avec. Cela
signifie justement qu'on aide encore nos petites entreprises à
progresser et à remonter, à faire en sorte qu'elles aient plus
d'«incentive», plus de création d'emplois au niveau du Québec
et du Canada. Et je pense qu'il est important de souligner la
part des PME au Canada. Vous savez, madame la Présidente,
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